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Regeste

Arrêt de la Ie Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Arbeitslosenversicherung

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile et dans les formes légales auprès de l'autorité judiciaire compétente
par un assuré directement touché par la décision sur opposition attaquée, le recours est
recevable.

E. 2
a) Conformément à l'art. 8 al. 1 let. g de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur l'assurance-
chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité (LACI; RS 837.0), l'assuré a droit à
l'indemnité de chômage s'il satisfait – entre autres conditions – aux exigences du contrôle
fixées à l'art. 17 LACI. Selon l'al. 1 de cette dernière disposition, l'assuré qui fait valoir des
prestations d'assurance doit, avec l'assistance de l'office du travail compétent, entreprendre
tout ce qu'on peut raisonnablement exiger de lui pour éviter le chômage ou l'abréger. Il lui
incombe, en particulier, de chercher du travail, au besoin en dehors de la profession qu'il
exerçait précédemment. Il doit pouvoir apporter la preuve des efforts qu'il a fournis. Ce
devoir relève de l'obligation générale à laquelle est tenu chaque assuré d'atténuer le
dommage causé à l'assurance-chômage, principe ancré dans le droit des assurances sociales
et en particulier en assurance-chômage (arrêt TC FR 605 2011 300 du 29 novembre 2012
consid. 2a et la référence citée). b) La violation de cette obligation de chercher du travail
peut entraîner une sanction fondée sur l'art. 30 al. 1 let. c LACI, qui prévoit que le droit de
l'assuré à l'indemnité est suspendu lorsqu'il est établi que celui-ci ne fait pas tout ce qu'on
peut raisonnablement exiger de lui pour trouver un travail convenable.
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efforts suffisants pour trouver un travail convenable, il faut tenir compte aussi bien de la
quantité que de la qualité des démarches entreprises (ATF 124 V 231 consid. 4). Sur le plan
quantitatif, la pratique administrative exige dix à douze offres d'emploi par mois en
moyenne. On ne peut cependant pas s'en tenir à une limite purement quantitative et il faut
bien plutôt examiner, au regard des circonstances concrètes, la qualité des démarches
(NUSSBAUMER, Arbeitslosenversicherung, in: Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht
[SBVR], Soziale Sicherheit, 2ème éd., note de bas de page 1330). Sont notamment à
prendre en compte les circonstances personnelles et les possibilités de l'assuré vu son âge,
sa formation et les usages du marché du travail qui entrent en ligne de compte (ATF 120 V
74 consid. 4a; GERHARDS, Kommentar zum Arbeitslosenversicherungsgesetz [AVIG],
Vol. I, 1988, note 15 ad art. 17; NUSSBAUMER, note 839). De plus, l'on tient compte
également de la durée du chômage et des chances de l'assuré sur le marché du travail.



S'agissant de l'évaluation de la faute de l'assuré, son comportement est analysé compte tenu
de toutes les circonstances du cas particulier (arrêt TF 8C_583/2009 du 22 décembre 2009
consid. 5.1). Les efforts personnels engagés à trouver un travail convenable, lesquels
représentent le noyau de l'obligation de diminuer le dommage, sont à examiner, en règle
générale, avec rigueur (arrêt TF 8C_21/2008 du

E. 3
juin 2008 consid. 3.2). c) En vertu de l'art. 30 al. 3 LACI, la durée de la suspension est
proportionnelle à la gravité de la faute et ne peut excéder, par motif de suspension, 60 jours,
et dans le cas de l’al. 1, let. g, 25 jours. D'après l'art. 45 al. 2 de l'ordonnance du 31 août
1983 sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité (OACI; RS
837.02), la durée de la suspension dans l'exercice du droit à l'indemnité est de 1 à 15 jours
en cas de faute légère (let. a), de 16 à 30 jours en cas de faute de gravité moyenne (let. b) et
de 31 à 60 jours en cas de faute grave (let. c). Dans ce domaine, le juge ne s'écarte de
l'appréciation de l'administration que s'il existe de solides raisons de le faire (ATF 123 V
150 consid. 2; arrêt TF C 351/01 du 21 mai 2002 consid. 2b/aa). La suspension du droit à
l'indemnité n'a pas le caractère d'une peine au sens du droit pénal, mais celui d'une sanction
administrative ayant pour but de limiter le risque d'une mise à contribution abusive de
l'assurance et devant respecter le principe de proportionnalité (cf. arrêt TF C 218/01 du

E. 5
Il découle de tout ce qui précède que l’on ne peut ici reprocher au recourant de ne pas avoir
effectué de recherches d’emploi au cours du mois de décembre 2014. Le fait que l’autorité
intimée ait par ailleurs dans un premier temps accepté ses justifications pour le mois de
novembre 2014 aurait dû, par souci de cohérence, la conduire à accepter les mêmes
explications pour le mois de décembre 2014 et à ne prononcer aucune mesure de suspension
du droit aux indemnités. Bien fondé, le recours doit ainsi être admis et la décision sur
opposition annulée.

E. 6
En application du principe de la gratuité de la procédure valant en la matière, il n'est pas
perçu de frais de justice. Enfin, le recourant n’étant pas représenté, aucune indemnité de
partie ne lui est octroyée.
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querellée est annulée et la mesure de suspension de huit jours est levée. II. Il n’est pas perçu
de frais de justice, ni alloué d’indemnité de partie. III. Communication. Un recours en
matière de droit public peut être déposé auprès du Tribunal fédéral contre le présent
jugement dans un délai de 30 jours dès sa notification. Ce délai ne peut pas être prolongé.
Le mémoire de recours sera adressé, en trois exemplaires, au Tribunal fédéral,
Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne. Il doit indiquer les conclusions, les motifs et les moyens
de preuve et être signé. Les motifs doivent exposer succinctement en quoi le jugement
attaqué viole le droit. Les moyens de preuve en possession du (de la) recourant(e) doivent
être joints au mémoire de même qu’une copie du jugement, avec l’enveloppe qui le
contenait. La procédure devant le Tribunal fédéral n’est en principe pas gratuite. Fribourg,
le 21 avril 2017 /isc Président Greffière
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